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1. ZONE NATURELLE D’INTERET ECOLOGIQUE, FLORISTIQUE ET 
FAUNISTIQUE (ZNIEFF) 

 
 
ZNIEFF  
 

la ZNIEFF de type 1 n°220420006 
 
 

 
Gestionnaire 
 
DREAL  
56, rue Jules Barni 
80040 Amiens cedex 
 

 
 
Une Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique est un territoire où les scientifiques 
ont identifié des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du patrimoine naturel. 
 
La ZNIEFF de type 1 correspond à des secteurs d'une superficie généralement limitée, définis par la 
présence d’espèces ou de milieux rares ou remarquables caractéristiques du patrimoine naturel 
national ou régional. Il existe quatre ZNIEFF de type 1. Il s'agit de : 
 

- la Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique de type 1 (ZNIEFF 1) nommée 
Bois thermocalcicoles de la Grande Côte et des Prieux à Nogent-sur-Oise et référencée sous le 
n°220420006.  
Cet espace compte quatre grands types de milieux que sont : 

 
 des pelouses calcaires sub-atlantiques semi-arides ; 

 
 des lisières forestières thermophiles ; 

 
 des hêtraies sur calcaire ; 

 
 des chênaies thermophiles et supra-méditerranéennes. 
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Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique 

 

 
 

Source : PAC – DDT de l’Oise 
http://cartelie.application.equipement.gouv.fr/cartelie/voir.do?carte=Sup&service=DDT_60 
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2. ESPACE NATUREL SENSIBLE (ENS) 
 
 
 
ENS 
 
ENS du Bois thermocalcicoles de la Grande Côte 
et des Prieux 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Conseil Général de l’Oise 
Pôle Développement Durable des territoires et 
Mobilité 
Direction du Développement des Territoires 
10, 12, rue Charles Caron 
60000 Beauvais 
 

 
 
Un Espace Naturel Sensible, ENS, est un secteur reconnu pour son intérêt écologique et paysager et 
qui a la capacité à accueillir du public sans nuire aux milieux.  
 
Le périmètre de l’Espace Naturel Sensible (ENS) sur le territoire nogentais correspond à la ZNIEFF 
nommée Bois thermocalcicoles de la Grande Côte et des Prieux à Nogent-sur-Oise et référencée sous 
le n°220420006.  
Cet ENS est inscrit dans le schéma départemental des ENS approuvé le 18 décembre 2008 par le 
Conseil Général de l’Oise. 
 
Le bois est situé sur un versant raide dominant la vallée de l’Oise entre Nogent-sur-Oise et Montataire. 
Le caractère thermocalcicole marqué permet l’expression d’une biodiversité intéressante.  
 
La description écologique du site est la suivante : 
 

- Milieux naturels dominants : lambeaux de pelouses calcicoles et calcaro-sabulicoles, ourlets, 
les bois thermocalcicoles, chênaie pubescente ;  

 
- Espèces végétales remarquables : Germandrée des montagnes, Fumana couché, Chêne 

pubescent, l'Euphorbe de Séguier, Céphalanthére, l'Eplpactis rouge foncé, Daphné lauréolé, 
Lin a feuilles ténues ;  

 
- Espèces animales remarquables : Fluoré, Azuré bleu-céleste, Coronelle lisse. 

 
Concernant son organisation et son fonctionnement, les milieux boisés sont bien connectés. Les rares 
pelouses tendent vers un isolement progressif par recolonisation forestière. Le site est particulièrement 
déconnecté du fait de l’enclavement des milieux par la RD 200, l’urbanisation intense à proximité. L’état 
de conservation est mauvais du aux usages intenses en périphérie du site, de son isolement et des 
dégradations constatées. 
 
Ce site est moyennement facile d’accès. Certaines routes sont barrées et le bas des coteaux est 
occupé par des habitations privées dont l’accès est impossible. De nombreux parkings sont aménagés 
dans le lotissement. Le cheminement est aisé dans le site. 
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Espace Naturel Sensible 

Bois thermocalcicoles de la Grande Côte et des Prieux à Nogent-sur-Oise 

 
Source : PAC – DDT – Conseil Général de l’Oise  
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3. CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 
TERRESTRES 

 
 
 
Classement sonore des infrastructures de 
transport terrestres 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Direction Départementale des Territoires 
2, boulevard Amyot-d'Inville 
BP 20317 
60021 Beauvais Cedex 
 

 
 
La loi « bruit » du 31 décembre 1992 oblige les préfets à classer les voies de circulation terrestres 
existantes en fonction du trafic et de leurs caractéristiques sonores. Ce classement permet de fixer les 
règles de construction applicables aux zones exposées au bruit des transports terrestres : pour le 
maître d’ouvrage des bâtiments à construire, ces mesures se traduisent par l’obligation de respecter 
une valeur minimale pour protéger les futurs habitants des nuisances sonores. 
 
L’arrêté du 30 mai 1996 donne les modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 
et de l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit. 
Ce classement permet de repartir les voies routières et ferroviaires en 5 catégories selon les niveaux 
sonores qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Il définit également des secteurs 
affectés par le bruit autour de chaque infrastructure classée dans lesquels les bâtiments devront 
recevoir un isolement acoustique.  
 
L’arrêté préfectoral du 28 décembre 1999 a classé plusieurs infrastructures de transport terrestres de la 
commune de Nogent-sur-Oise en fonction des niveaux sonores diurnes et nocturnes. 
 
La commune a été concernée par la révision du classement sonore des infrastructures routières, actée 
par l’arrêté préfectoral du 23 Novembre 2016, ainsi que par la révision du classement sonore des 
infrastructures ferroviaires, actée par l’arrêté préfectoral du 30 août 2018.  
 
Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d'infrastructures mentionnés, la largeur des 
secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de ces tronçons. Cette largeur est mesurée : 
 

- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche ; 
 

- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
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Extrait de l’arrêté modifiant le classement des infrastructures de transports terrestres du réseau ferré et 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit pour les 
communes de l’Oise du 30 août 2018 
 

LISTE DES COMMUNES CONCERNEES PAR LE CLASSEMENT SONORE  
DES LIGNES FERROVIAIRES DANS L’OISE 

Lignes 
classiques 
concernées 

Secteurs Communes 
concernées 

par le 
classement 
sonore du 

secteur 

Catégorie Largeur affectée de 
part et d’autre PK Débutant PK Finissant 

242000 
de Creil à 
Jeumont 

50+894 52+408 
Nogent-sur-
Oise 

3 100m 

272000 
de Paris-Nord 
à Lille 

50+562 53+430 
Nogent-sur-
Oise 

2 250m 

 
 
 
Extrait de l’annexe à l’arrêté préfectoral du 23 novembre 2016 portant approbation du classement 
sonore des infrastructures de transports routiers du département de l’Oise : 
 

Type Nom rue Débutant Finissant Commune Linéaire en 
m 

Catégorie 
bruit 

Largeur secteur affecté 
par le bruit 

Evolution 

Départementale D1016 D62 D200 Nogent-sur-Oise, 
Monchy-Saint-
Eloi, Laigneville 

2364,65 2 250 non 

Départementale D1016 D200 D120 Nogent-sur-Oise, 
Creil 

594,7 2 250 non 

Départementale D200 D1016 Sortie 
Montataire 

Thiverny, Nogent-
sur-Oise, 
Montataire, 
Monchy-Saint-
Eloi 

5445,6 3 100 oui 

Départementale D200 D1016 D75 Nogent-sur-Oise, 
Rieux, Villers-
Saint-Paul 

3897,4 2 250 oui 

Voie communale Rue Gambetta Rue du Pont 
Royal 

Rue Juillet Creil, Nogent-sur-
Oise 

185,81 5 10 oui 

Voie communale Avenue du 8 mai 
1945 

Rue 
République 

Rue St Cricq Nogent-sur-Oise 234,26 5 10 oui 

Voie communale Rue Gambetta Rue du Pont 
Royal 

Avenue 
Faidherbe 

Nogent-sur-Oise 738,12 5 10 oui 

Voie communale Rue Gambetta 
Pont Royal 

Rue de Verdun Rue Ribot Nogent-sur-Oise 245,57 5 10 oui 

 
 
 
Se référer au plan Zones de bruit 
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4. DROIT DE PREEMPTION URBAIN (DPU) ET DROIT DE PREEMPTION 
URBAIN RENFORCE 

 
 
 
Périmètre du Droit de Préemption Urbain  
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Nogent-sur-Oise 
74 rue du Général de Gaulle 
60 181 Nogent-sur-Oise 
 

 
 
Article L 211-1 du Code de l’Urbanisme 
 
 
Le Périmètre du Droit de Préemption Urbain concerne l’ensemble des zones urbaines et des zones 
d’urbanisation future de la commune de Nogent-sur-Oise. 
 
Le Droit de Préemption Urbain permet à la commune d’être prioritaire sur l’achat d’un bien mis en vente. 
 
Les biens acquis par exercice du droit de préemption doivent être utilisés ou aliénés aux fins définies 
aux articles L. 210-1 et L. 300-1, soit : de mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de 
l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le 
développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de 
recherche ou d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement 
urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 
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5. DROIT DE PREEMPTION DES FONDS DE COMMERCE 
 
 
Droit des Fonds de commerce 
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Nogent-sur-Oise 
74 rue du Général de Gaulle 
60 181 Nogent-sur-Oise 
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6. SOUMISSION DES TRAVAUX DE RAVALEMENT A DECLARATION 
PREALABLE 

 
 
Soumission des travaux de ravalement à 
déclaration préalable 
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Nogent-sur-Oise 
74 rue du Général de Gaulle 
60 181 Nogent-sur-Oise 
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7. SOUMISSION DES TRAVAUX DE DEMOLITION A DEMANDE DE PERMIS 
 
 
Permis de démolir 
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Nogent-sur-Oise 
74 rue du Général de Gaulle 
60 181 Nogent-sur-Oise 
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8. SOUMISSION DES TRAVAUX DE CLOTURE A DECLARATION 
 
 
Soumission des travaux de ravalement à 
déclaration  
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Nogent-sur-Oise 
74 rue du Général de Gaulle 
60 181 Nogent-sur-Oise 
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9. SECTEURS D’INFORMATION SUR LES SOLS (SIS) DANS L’OISE 
 
 
Secteurs d’information sur les Sols (SIS) 
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Préfecture de l’Oise 
1 place de la Préfecture 
60 022 Beauvais cedex 
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10. SECTEURS DE FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 
 
 
 
Fouilles archéologiques 
 
 
 

 
Gestionnaire 
 
Direction Régionale des Affaires Culturelles  
5, rue Henri Daussy 
80044 Amiens 
 

 
 
En application des textes législatifs et réglementaires suivants, relatifs à la protection du patrimoine 
archéologique en France : 
 

- du Code du Patrimoine et de son Livre V relatif à l'archéologie 
 

- du décret n°2004-490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures administratives et financières en 
matière d'archéologie préventive, notamment ses articles 4, 5 et 8. L'article 5 fait référence au 
zonage archéologique sur chaque commune 

 
- l'existence d'une redevance d'archéologie préventive instaurée par l'article L524-2  du Code du 

Patrimoine 
 

- de La loi 2009-179 du 17 février 2009 pour l'accélération des programmes de construction et 
d'investissement publics et privés et notamment son article 8.VI relatif à l'augmentation de la 
redevance d'archéologie préventive 

 
- de l'article L531-14 du Code du Patrimoine relatif à l'obligation de déclaration immédiate en cas 

de découverte fortuite faite au cours de travaux  
 

- des articles du code de l'urbanisme relatifs à l'archéologie 
 
 
Sur le territoire de la commune de Nogent-sur-Oise ont été recensées des zones de potentialités 
archéologiques représentées sur la carte jointe. 
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9 – Défense extérieure contre l’incendie 
 
 
 
Défense extérieure contre l’incendie  
 
 

 
Gestionnaire 
 
Service Départemental d’Incendie et de Secours 
Groupement Prévision 
Chemin Sans Terre 
60008 Beauvais 
 

 
 
 
La défense extérieure contre l’incendie, DECI, est assurée par 170 points d’eau : 
 

- 18 BI de 100 mm ; 
 

- 152 PI de 100 mm dont 4 avec un débit insuffisant et un indisponible. 
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Source : PAC – DDT – SDIS  
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Source : PAC – DDT – SDIS 
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Source : PAC – DDT – SDIS 
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Source : PAC – DDT – SDIS 

  



page 60 
 

Nogent-sur-Oise (60) – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexes informatives   

 

 
Source : PAC – DDT – SDIS 
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Source : PAC – DDT – SDIS 
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Source : PAC – DDT – SDIS 
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Source : PAC – DDT – SDIS 
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Source : PAC – DDT – SDIS 
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11. SERVITUDE DE PASSAGE LE LONG DE LA BRECHE 
 
 
 
Servitude de passage le long de  la Brèche 
 
Déclaration d'Intérêt Général 

 
Gestionnaire 
 
Syndicat Intercommunal de la Vallée de la Brèche  
 

 
 
Le syndicat intercommunal de la vallée de la Brèche, SIVB, a pour compétence l’aménagement et 
l’entretien de la rivière « La Brèche » et de ses affluents. Il a pour objectif la mise en œuvre des 
dispositions prévues par  la loi sur l’eau et des milieux aquatiques du 30 décembre 2006 et du 
programme de mesures du SDAGE Seine Normandie en vigueur, notamment : 

- assurer le bon écoulement des eaux et des sédiments ; 
- assurer la libre circulation des poissons ; 
- atteindre le bon état écologique et chimique des masses d’eau ; 
- ne pas détériorer l’existant ; 
- atteindre toutes les normes et objectifs de qualité ; 
- supprimer les rejets de substances dangereuses. ; 
- réaliser les études et actions nécessaires pour la gestion globale des eaux du bassin versant. 

 
Actuellement, le SIVB regroupe 18 communes : Litz, Etouy, Agnetz, Clermont, Fitz-James, Breuil le 
Sec, Breuil le Vert, Bailleval, Rantigny, Liancourt, Cauffry, Monchy Saint Eloi, Mogneville, Laigneville, 
Villers Saint Paul, Nogent sur Oise, Cambronne les Clermont et Neuilly sous Clermont. 
 
 
Les berges des cours d'eau sont parfois situées sur des terrains privés. Afin de pouvoir réaliser 
l'entretien des cours d'eau sur ces parcelles, le SIVB, a déposé au préalable une demande de Déclaration 
d'Intérêt Général (DIG). Celle-ci a donné le droit au SIGB d'intervenir sur des terrains privés, à la place des 
propriétaires riverains, pour réaliser des travaux d'entretien des cours d'eau, avec des fonds publics. 
Pour l'entretien des cours d'eau de la vallée de la Brèche (en dehors du bassin versant de l'Arré), une 
demande de Déclaration d'Intérêt Général a donc été obtenue le 23 août 2010. 
 
 
Pour rappel, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a substitué la notion d’entretien 
régulier à celle de curage dans le code de l’environnement (articles L. 215-14 à L 215-18).  
Le code de l’environnement (article L. 215-2) énonce le principe selon lequel le lit des cours d’eau non 
domaniaux appartient aux propriétaires riverains, ainsi que le droit d’usage de l’eau.  
En contrepartie de ces droits et afin de garantir le respect des objectifs d’une gestion globale et équilibrée de 
la ressource en eau, différentes obligations leur incombent :  

- entretenir et protéger les berges (élagage ou recépage de la végétation des rives) ;  
- maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre ;  
- permettre l’écoulement naturel des eaux (par l’enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, 

flottants ou non) ;  
- contribuer au bon état écologique du cours d’eau ou, le cas échéant, à son bon potentiel 

écologique. 
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12. PERMIS DE DIVISER 
 

 
Instauration du permis de diviser 

 
Gestionnaire 
 
Agglomération Creil Sud Oise 
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13. DECLARATION PREALABLE DE MISE EN LOCATION 
 

 
Instauration de la déclaration préalable de 
mise en location 

 
Gestionnaire 
 
Agglomération Creil Sud Oise 
 

 

 



page 82 
 

Nogent-sur-Oise (60) – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexes informatives   

 
 



page 83 
 

Nogent-sur-Oise (60) – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexes informatives   

 



page 84 
 

Nogent-sur-Oise (60) – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexes informatives   

 
 
 
 
 
 



page 85 
 

Nogent-sur-Oise (60) – Révision du Plan Local d’Urbanisme – Annexes informatives   

14. AUTORISATION DE LOUER 
 

 
Instauration de l’autorisation de louer 

 
Gestionnaire 
 
Agglomération Creil Sud Oise 
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15. REGLEMENT MUNICIPAL DE PUBLICITE 
 
 
 
Règlement municipal de publicité  
 
 
Règlement municipal de publicité du  
6 décembre 2004 
 

 
Gestionnaire 
 
Ville de Nogent-sur-Oise 
74 rue du Général de Gaulle 
60 181 Nogent-sur-Oise 
 

 
 
La commune a élaboré un règlement spécial relatif à la publicité, aux enseignes et préenseignes 
applicable sur le territoire de la commune de Nogent-sur-Oise. 
 
Le règlement a institué, sur la totalité de l’agglomération, une zone de publicité interdite (ZPI) et trois 
zones de publicité restreinte (ZPR). Dans ces zones, la publicité, les préenseignes, les enseignes et 
l'affichage informatif sont soumis à des prescriptions plus restrictives que celles du régime général fixé 
en application de l’article L 581-9 du Code de l’Environnement. 
 

- une zone de publicité interdite : ZPI 
Elle correspond aux zones agricoles et naturelles de la commune. 

 
- une zone de publicité restreinte : ZPR n°1 

Elle correspond aux quartiers anciens de type traditionnels que sont la place de la République, 
la rue du Général de Gaulle, Saulcy, la rue Roland Vachette et la place Victor Hugo. 

 
- une zone de publicité restreinte : ZPR n°2  

Elle correspond aux axes importants de circulation sur la commune que sont la RD 200, l'axe 
rue Faidherbe / rue du 8 mai 1945 / rue Gambetta / avenue de l'Europe / boulevard Pierre de 
Coubertin. 

 
- une zone de publicité restreinte : ZPR n°3 

Elle correspond à l'ensemble du domaine ferroviaire ainsi que les ouvrages surplombant les 
lignes de chemin de fer du territoire communal. 

 
 
 
Se référer au règlement en annexe 
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Zonage du règlement local de publicité 
 

 
 


